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n° 154 485 du 14 octobre 2015 

dans l’affaire X/ III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 Contre : 

 

L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé 

de la Simplification administrative 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite, par télécopie, le 12 octobre 2015, par X, qui déclare être de nationalité 

marocaine, tendant à la suspension en extrême urgence de la « décision d’irrecevabilité de la demande 

9ter » du 9 octobre 2015 et lui notifiée le 12 octobre 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 et l’article 39/84 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 octobre 2015 convoquant les parties à l’audience du 13 octobre 2015 à 14h. 

  

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me A. DAPOULIA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me M. DE SOUSA, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les rétroactes de la procédure liée à la demande d’autorisation de séjour. 

 

Le requérant déclare être arrivé en Belgique « en 2002 ». Le 29 septembre 2015, le requérant « fait 

l’objet d’une arrestation administrative ». Le 9 octobre 2015, il introduit une demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). Le 

même jour, la partie défenderesse prend une décision d’irrecevabilité de cette demande, notifiée au 

requérant, le 12 octobre 2015, qui constitue l’acte attaqué et qui est motivée comme suit :  
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Le 12 octobre 2015, la partie défenderesse prend à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue de l’éloignement (annexe 13 septies) ainsi qu’une décision d’interdiction 

d’entrée (annexe 13 sexies). Le requérant est actuellement privé de liberté en vue de son éloignement 

ultérieur du territoire belge, lequel était initialement prévu le 12 octobre 2015, contrairement au prescrit 

des articles 39/83 et 39/57, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2. Objet du recours, cadre procédural et recevabilité rationae temporis  

 

a.- La partie requérante avance, en termes de recours, poursuivre la suspension de l’exécution de « la 

décision d’irrecevabilité de la demande 9ter » du 9 octobre 2015. En termes de dispositif, elle sollicite 

cependant « la suspension de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de l’éloignement » 

notifié le 29 septembre 2015. Interrogée à l’audience, la partie requérante estime que ces deux actes 

sont valablement querellés et la partie défenderesse considère que seule la décision d’irrecevabilité de 

la demande 9ter est valablement contestée. 

  

Le Conseil observe quant à lui que les moyens pris par la partie requérante ne portent que sur la 

décision d’irrecevabilité de la demande 9ter, introduite le 9 octobre 2015 et dont la décision, prise le 

même jour, a été notifiée le 12 octobre 2015. Il relève qu’aucun argument relatif à l’ordre de quitter le 

territoire n’a été invoqué, hormis des développements au sein de l’exposé du préjudice grave et 

difficilement réparable. Partant, sans même s’interroger sur la recevabilité ratione temporis d’un recours 

en extrême urgence contre cet ordre de quitter le territoire notifié le 29 septembre, le Conseil considère 

que le recours introduit ne vise que la décision d’irrecevabilité de sa demande 9ter.  

 

b.- La partie requérante est privée de sa liberté en vue de son éloignement. Elle fait donc l’objet d’une 

mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il ressort de la lecture combinée de l’article 39/82, 

§ 4, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 39/57, alinéa 3 de la même loi, qu’en l’espèce, 

la demande a prima facie été introduite dans les délais. Le recours est dès lors suspensif de plein droit. 

 

3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

3.1. Les trois conditions cumulatives. 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 
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Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

3.1.1. Première condition : l’extrême urgence.  

 

a.- L’interprétation de cette condition.  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/82, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité. 

 

L’article 43, § 1
er

, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension 

doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette exigence constitue 

une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au tribunal, de manière ou à un point 

tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint dans sa substance même, ou en d’autres termes, 

lorsque cette exigence cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la 

justice (jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

b.- L’appréciation de cette condition.  

 

En l’espèce, le requérant est privé de sa liberté en vue de son éloignement ultérieur du territoire belge. Il 

fait donc l’objet d’une mesure d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est dès lors établi que la 

suspension de l’exécution selon la procédure de suspension ordinaire interviendra trop tard et ne sera 

pas effective. 

 

3.1.2. Deuxième condition : les moyens sérieux d’annulation. 

 

a.- L’interprétation de cette condition.  

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, 

n° 138.590 ; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  
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Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la CEDH, la 

mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle 

considère violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 

 

Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, 

le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux. En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 

non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

b.- L’appréciation de cette condition.  

 

1. Dans sa requête, la partie requérante invoque un premier, lire unique, moyen tiré de la violation « des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des 

articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, de l’article 3 de la CEDH, de la motivation absente, inexacte, insuffisante 

ou contradictoire et dès lors de l’absence de motivation légalement admissible, de l’erreur manifeste 

d’appréciation, de la violation du principe général de prudence, du principe général de bonne 

administration, du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant 

connaissance de tous les éléments de la cause ». Elle rappelle que la demande a été introduite avec un 

certificat conforme à l’arrêté royal du 24 janvier 2011 et que, contrairement à ce que soutient la partie 

défenderesse, ce document « contient les trois informations de base, à savoir la maladie du requérant, 

le de (sic) de gravité de sa maladie et la (sic) traitement nécessaire ». Elle critique également que « bien 

que contenant les mentions prévues à l’article 9ter de la loi (…), aucun médecin ne s’est prononcé sur le 

problème médicale (sic) du requérant ». 

 

2. Sur l’ensemble du moyen, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence 

constante du Conseil d’Etat et du Conseil de céans, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait 

été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006 et C.C.E., arrêt 

n° 12 076 du 29 mai 2008). Le Conseil constate en l’occurrence, que la partie requérante s’abstient 

d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait l’article 3 de la CEDH. Il en résulte que le moyen 

est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 
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Le Conseil rappelle ensuite que l’article 9ter, §1
er

, de la loi précise que  

 
« L’étranger qui séjourne en Belgique (…) et qui souffre d’une maladie telle qu’elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner 

dans le Royaume auprès du Ministre ou son délégué (…) ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que 

 
« l’étranger transmet avec la demande tous les renseignements utiles et récents 

concernant sa maladie et les possibilités et l’accessibilité de traitement adéquat dans 

son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type 

prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres. Ce certificat médical 

datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la demande indique la maladie, 

son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. L’appréciation du risque visé à 

l’alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d’origine ou 

dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire 

médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce 

sujet. Ce médecin peut, s’il l’estime nécessaire, examiner l’étranger et demander l’avis 

complémentaire d’experts ». 

 

La même disposition prévoit en son §3 que 

 
«Le délégué du Ministre déclare la demande irrecevable : 

[…] 

3° lorsque le certificat médical type n’est pas produit avec la demande ou lorsque le 

certificat médical type ne répond pas aux conditions prévues au § 1er, alinéa 4 ; 

[…] ». 

 

Il résulte des travaux préparatoires de la loi du 29 décembre 2010 précitée que l’exigence relative au 

certificat médical type vise à clarifier la procédure prévue, afin qu’elle ne soit pas utilisée de manière 

impropre par des étrangers qui ne sont pas réellement atteints d’une maladie grave dont l’éloignement 

entraînerait des conséquences inacceptables sur le plan humanitaire (Doc. parl., Ch., 53, 0771/1, 

Exposé des motifs, p. 146 et s.). 

 

Il en résulte que le législateur a entendu distinguer la procédure d’examen de la demande d’autorisation 

de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, en deux phases. La 

première phase consiste en un examen de la recevabilité de cette demande, réalisée par le délégué du 

Ministre ou du Secrétaire d’Etat compétent, notamment quant aux mentions figurant sur le certificat 

médical type produit. La deuxième phase, dans laquelle n’entrent que les demandes estimées 

recevables, consiste en une appréciation des éléments énumérés à l’article 9ter, § 1
er
, alinéa 4, de la loi 

du 15 décembre 1980, par un fonctionnaire médecin ou un autre médecin désigné. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle en outre, s’agissant de l’obligation de motivation à laquelle est tenue la 

partie défenderesse, qu’en vertu de la jurisprudence administrative constante, cette dernière doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité administrative ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs (voir en ce sens, 

notamment, C.C.E., arrêt n° 11.000 du 8 mai 2008).  Il suffit par conséquent que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet.  Il 

s’agit d’un contrôle de légalité en vertu duquel celle-ci n’est pas compétente pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée.  Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 

et si elle n’a pas donné desdits faits une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 
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En l’espèce, la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante a été déclarée irrecevable dans 

le cadre de la première phase susmentionnée. Le Conseil observe à cet égard que la partie 

défenderesse déclare la demande irrecevable dès lors que le certificat produit « ne mentionne aucun 

énoncé quant au degré de gravité de la pathologie. L’information médicale dans la section D du certificat 

médical type ne concerne que les conséquences et les complications possibles si le traitement est 

arrêté, cette information ne peut aucunement être considérée comme un degré de gravité de la maladie. 

En effet ces données sont purement spéculatives et non liées [à] la situation sanitaire actuelle du 

demandeur ». Le Conseil observe ensuite que la partie requérante conteste le motif selon lequel « ce 

certificat ne mentionne aucun énoncé quant à la gravité de la maladie », en affirmant péremptoirement 

que « ce document « contient les trois informations de base, à savoir la maladie du requérant, le de (sic) 

de gravité de sa maladie et la (sic) traitement nécessaire ». Toutefois cette argumentation ne peut 

convaincre le Conseil eu égard aux termes mêmes du certificat visé, dont il ressort clairement que son 

auteur s’est limité, d’une part en première page, à décrire très succinctement la pathologie affectant le 

requérant (« état dépressif majeur dangereuse (sic) pour sa santé ») et indiquer le traitement 

actuellement suivi et, d’autre part en deuxième page, à énoncer les conséquences et complications 

éventuelles d’un arrêt du traitement. Le Conseil observe dès lors que le médecin de la requérante n’a 

nullement procédé à la description du degré de gravité de la pathologie dont elle est atteinte, les seules 

mentions sous diagnostic d’un « état dépressif majeur dangereuse (sic) pour sa santé » et sous les 

conséquences et complications éventuelles, d’un “trouble grave du comportement avec tentative de 

suicide” ne pouvant à l’évidence y pallier. Le Conseil estime, en effet, que la position de la partie 

requérante, à la supposer telle au vu du peu de développements apportés au recours, n’est pas 

conforme à l’intention du législateur, telle que rappelée supra. En effet, la volonté de celui-ci de clarifier 

la procédure serait mise à mal s’il était demandé au délégué du Ministre ou du Secrétaire d’Etat 

compétent de se livrer à un examen approfondi de tout certificat médical produit et des pièces qui lui 

sont jointes, afin d’en déduire la nature de la maladie, le degré de gravité de celle-ci ou le traitement 

estimé nécessaire, alors que ledit délégué n’est ni un médecin fonctionnaire, ni un autre médecin 

désigné. Sur ce dernier point, en ce que la partie requérante critique également que « bien que 

contenant les mentions prévues à l’article 9ter de la loi (…), aucun médecin ne s’est prononcé sur le 

problème médicale (sic) du requérant », le Conseil ne peut que renvoyer supra, lors de la description 

des deux phases de la procédure entreprise, l’examen de la recevabilité de la demande n’impliquant 

aucunement l’intervention d’un fonctionnaire médecin ou un autre médecin désigné. 

 

Il résulte de ce qui précède qu’en prenant la décision querellée pour les motifs qui y sont mentionnés, la 

partie défenderesse n’a prima facie pas violé les dispositions et principes visés au moyen et que celui-ci 

n’est dès lors pas, à première vue, fondé. 

 

3.2 Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension d’extrême 

urgence de l’acte attaqué, en l’occurrence l’invocation de moyens d’annulation sérieux, n’est pas 

remplie. Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

4. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, sera réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

  



 

CCE X - Page 7 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze octobre deux mille quinze, par : 

 

 

M. J.-C. WERENNE,                                                président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD,                                                 greffier  

 

 

Le greffier,                                                                  Le président, 

 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD                                                            J.-C. WERENNE 

  

 

 

 


